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Annexe aux statuts du smavlot 47 validé le 1er octobre 2025 
 
 
Constitution du syndicat Mixte pour l’Aménagement de la Vallée du Lot 47 

 
Ce syndicat mixte est constitué par l’adhésion : 

 
Thème 1 liste des adhérents  des 5 E.P.C.I.(Etablissement public de Coopération Intercommunale) suivants :  
 (Représentant 133 communes) 

- 1) Communauté des communes du Confluent et coteaux de Prayssas (29 communes) 
Aiguillon, Ambrus, Bazens, Bourran, Clermont-Dessous, Damazan, Lagarrigue, Galapian, Frégimont, 
Monheurt, Nicole, Port-Sainte-Marie, Puch d’Agenais, Razimet, Saint-Léger, Saint-Léon, Saint Laurent, Saint 
Pierre de Buzet, Saint Salvy, Cours, Granges-sur-Lot, Lacépède, Laugnac, Lusignan-Petit, Madaillan, 
Montpezat d’Agenais, Prayssas, Saint-Sardos et Sembas,  
 
 

- 2) Fumel Vallée du Lot (27 communes) 
Blanquefort-sur-Briolance, Condezaygues, Cuzorn, Fumel, Lacapelle Biron , Monsempron-Libos, Montayral, 
Sauveterre la Lémance, Saint-Front sur Lémance, Saint-Georges, Saint-Vite de Dor, Trentels, Anthé, Bourlens, 
Cazideroque, Courbiac, Masquières, Thézac et Tournon d’Agenais, Auradou, Dausse, Frespech, , Massels, 
Massoulès, Penne d’Agenais, Trémons, Saint-Sylvestre sur Lot, 
 
 

- 3) Communauté des communes Lot et Tolzac (15 communes) 
Brugnac, Castelmoron-sur-Lot, Coulx, HautesVignes, Labretonie, Laparade, Monclar d’Agenais, Montastruc, 
Pinel Hauterive, Saint-Pastour, Le Temple-sur-Lot, Tombeboeuf, Tourtrès, Verteuil d’Agenais et Villebramar, 
 
 

- 4) Communauté d’agglomération du Grand Villeneuvois (19 communes) 
Allez-et-Cazeneuve, Bias, Casseneuil, Cassignas, Castella, Dolmayrac, Fongrave, Hautefage, La Croix Blanche, 
Laroque Timbaut, Le Lédat, Monbalen, Pujols, Saint-Antoine de Ficalba, Saint Robert, Sainte-Colombe de 
Villeneuve, Sainte-Livrade sur Lot, Saint-Etienne de Fougères, et Villeneuve sur Lot 
 

- 5) Communauté de communes bastides en Haut Agenais et Périgord (43 communes): 
Beaugas, Boudy de Beauregard, Bournel, Cahuzac, Cancon, Castelnaud-de-Gratecambe, Castillonnès, Cavarc, 
Dévillac, Doudrac, Douzains, Ferrensac, Gavaudun, Lacaussade, Lalandusse, Le Laussou, Lougratte, Mazières-
Naresse, Monbahus, Monflanquin, Monségur, Montagnac-sur-Lède, ,Montauriol, Montaut, ,Monviel, 
Moulinet, Pailloles, Parranquet, Paulhiac, Rayet, Rives, Salles, La Sauvetat-sur-Lède, Savignac-sur-Leyze, Saint-
Aubin Saint-Étienne-de-Villeréal, Saint-Eutrope-de-Born, Saint-Martin-de-Villeréal et Saint-Maurice de 
Lestapel, Saint-Quentin-du-Dropt, Sérignac-Péboudou, Tourliac, Villeréal, 

 
Liste des adhérents qui évoluera au rythme des adhésions : adhérents au 01/01/2026 
 
Thème 2 : grand cycle de l’eau   

 
Sur le bassin versant du Lot, les EPCI suivants :  
 

-  1) Communauté des communes du Confluent et coteaux de Prayssas  
-  2) Fumel Vallée du Lot  
-  3) Communauté des communes Lot et Tolzac  
-  4) Communauté d’agglomération du Grand Villeneuvois  
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-  5) Communauté de communes bastides en Haut Agenais et Périgord  
-  6) Val de Garonne Agglomération 
-  7)communauté de communes Pays de Serres en Quercy 
-  8)communauté de communes Domme Villefranche du Périgord 
-  9)communauté de communes Vallée Dordogne Forêt Bessède  
- 10)Communauté de communes Bastide Dordogne Périgord  

 
Pour l’assistance à maîtrise d’ouvrage GEMA 
 
1)le syndicat mixte de la Vallée du Tolzac 
2) Communauté des communes du Confluent et coteaux de Prayssas  
 
Pour l’assistance à Maîtrise d’ouvrage PI 
 
1) Communauté des communes du Confluent et coteaux de Prayssas  
 

 


